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A P P R O B A T I O N 

DE 

MONSEIGNEUR L'ÉVÊQUE DE QUIMPER ET DE LÉON 

Mon cher Chanoine, 

Au moment où vous allez publier VHistoire 
de la persécution religieuse dans les diocèses de 
Quimper et de Léon, de 1790 à 1801, je veux 
vous remercier de l'esprit de foi qui vous a 
porté à entreprendre ce travail. J'ai toujours 
désiré que Von conservât dans le diocèse le 
souvenir de ces confesseurs de la foi qui nous 
ont laissé l'exemple de leur dévouement à la 
sainte Église, Vos recherches ont pu trouver de 
nombreux documents; il y en a d'autres qui, 
je l'espère,seront publiés plus tard, et l'histoire 
du passé sera pour l'avenir un précieux ensei­
gnement. 

Agréez, mon cher Chanoine, l'assurance de 
mes sentiments les plus affectueux et les plus 
dévoués en N. S. 

f D. ANSELME, 
O. S. B. 

Evoque de (Jirimper et de Léon. 





PREFACE 

Le livre qui parait,à l'heure présente,aurait dû 
être écrit, il y a soixante ans : il eut été plus 
complet, car Fauteur aurait pu recevoir, dans 
leurs détails, de la bouche des témoins oculaires 
eux-mêmes, les faits qui le composent. 

Tel que nous le publions aujourd'hui, ce livre 
nous semble offrir de l'intérêt, tout incomplet 
qu'il est. 

Le marin qui, au lendemain d'une tempête, 
s'en va sur la grève recueillir les débris d'un na­
vire naufragé peut facilement en réunir une assez 
grande quantité pour construire un nouveau 
bâtiment, avec lequel il affrontera derechef les 
périls de l'Océan. 

Mais si cet homme attend plusieurs mois, 
avant de se mettre à la recherche des épaves de 
son vaisseau, il n'en trouvera presque plus, em­
portées qu'elles auront été ou brisées par les flots 
de la mer... 

Que si cependant, arrivant en quelque sorte à 
la dernière heure, il recueille çà et là ce qui reste 
sur la plage, enfoui sous le sable et dans les grot­
tes profondes, pour en faire un navire, peu con­
sidérable, il est vrai, mais apte à la navigation, 
ne devrait-on pas lui savoir gré, quand même, de 
son œuvre ? 

Tel est le travail que nous avons entrepris. 
Semblable,si nous osons le dire, à ce marin, nous 
sommes venu,longtemps après la tourmente révo­
lutionnaire, quérir cà et là les éléments épars de 
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l'histoire de la persécution religieuse dans notre 
pays. 

Ecrivant près d'un siècle après les événements 
qui ont signalé cette époque, beaucoup de docu­
ments inédits jusqu'à ce jour ayant disparu, ou 
étant enfouis dans la poussière des bibliothèques 
publiques ou particulières, il nous a fallu, non 
sans peine, y rechercher ceux qui avaient échappé 
au naufrage : nous les avons réunis et assemblés, 
de manière à former un tout suffisant pour atteins 
dre le but que nous nous sommes proposé dans 
cette étude : montrer ce que fut chez nous la 
Révolution de la fin du siècle dernier pour l'Eglise 
catholique ; ce que furent le clergé et les fidèles, 
en présence de ses persécutions. 

Pour rester dans la vérité historique, nous 
avons écarté avec soin de notre livre les faits 
plus ou moins romanesques racontés par nos 
chroniqueurs de la campagne, plus soucieux d'a­
muser que d'instruire... Tout ce que nous y rela­
tons, nous l'avons puisé aux sources les plus au­
thentiques qui sont : 

1° Les notes de M. l'abbé Boissière, secrétaire 
de Monseigneur de Saint-Luc, Evêque de Quim-
per, témoin de tout ce qu'il raconte ; 

2° Les archives de l'Eveché et de la ville de 
Quimper ; 

3° Les ouvrages des auteurs qui ont écrit sur 
ce sujet ; 

4° Les lettres ou notes des familles ou des 
communautés. 

Après avoir consacré quelques pages à une 
notice sur M. l'abbé Boissière, à cause de la part 
importante qu'il a dans la composition de cet ou­
vrage, puisque c'est à lui que nous devons les 
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meilleurs documents, nous commençons par la 
vie de Monseigneur de Saint-Luc, écrite par son 
fidèle secrétaire : nous l'avons fait imprimer telle 
que nous l'avons trouvée manuscrite, nous bor­
nant à couper certaines phrases trop longues et 
à remplacer certains mots impropres ou vieillis. 
Nous aurions pu y ajouter quelques développe­
ments et donner un peu plus de couleur à la for­
me, mais nous avons pensé qu'il était préférable 
de nous en tenir au texte original. 

Nous y avons seulement joint quelques notes 
et^plusieurs pièces concernant la protestation de 
l'Évêque et du clergé de Quimper contre la Cons­
titution civile du clergé, etc. 

Nous devions cette explication à nos lecteurs. 
Nous le savons à l'avance : plusieurs trouve­

ront que nous avons omis de mentionner des actes 
importants connus d'eux, relatifs à des localités, 
à des familles, à des personnes... 

Nous répondrons d'abord : l'historien de faits, 
tels que beaucoup de ceux qui entrent dans la 
trame de notre œuvre, peut les ignorer, sans être 
accusé de négligence : ils sont inédits et seule­
ment dans la mémoire d'un petit nombre ; puis, 
s'il les connaît, pour rester dans son rôle d'his­
torien, il ne doit les relater qu'avec réserve, de 
crainte de tomber dans la légende ou le roman. 

Au reste, pour éviter ce reproche, nous avons 
fait appel à l'obligeance de tous ceux qui pou­
vaient nous fournir des renseignements : il n'a pas 
dépendu de nous que les trésors cachés nous fus­
sent ouverts... Que les possesseurs avares de ces 
trésors, qui les ont gardés pour eux, ne se plai­
gnent donc pas; s'ils préfèrent produire eux-mêmes 
leurs richesses au grand jour, rien de pjus légi-
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time ; nous leur avons donné l'exemple ; nous 
serions heureux qu'il fût suivi. 

Au surplus, l'écrivain ne peut pas tout dire ; il 
doit savoir se borner, sous peine de se perdre 
dans des détails excessifs et de devenir fastidieux, 
suivant ce proverbe : 

Le secret d'ennuyer est celui de tout dire. 

11 n'était pas facile d'échapper à ce défaut dans 
le récit d'événements qui se ressemblent presque 
tous : puissions-nous n'y être point tombé ! 

A cause des difficultés que présentait notre 
ouvrage, nous comptons sur l'indulgence de nos 
lecteurs : nous avons tenté un essai que l'on pourra 
compléter plus tard. 

Nous remercions ceux de nos confrères et les 
autres personnes qui ont bien voulu nous appor­
ter leur concours, en nous communiquant les do­
cuments qu'ils avaient entre les mains : ils au­
ront ainsi contribué à une œuvre qui,nous l'espé­
rons, ne,sera pas inutile à la sainte Eglise. 

Aussi bien, n'éfait-il pas opportun, à l'heure 
actuelle, de montrer, d'un côté, ce que turent les 
partisans de la Constitution civile du clergé, 
c'est-à-dire les ennemis de l'Eglise catholique; — 
de l'autre, ce que furent les prêtres et les chré­
tiens qui la repoussèrent, c'est-à-dire les seuls 
vrais serviteurs de cette Eglise ? 

En ce moment où des écrivains prennent à 
tache de glorifier les évêques et les prêtres cons-
titvtionneh, pour déverser le blâme sur les pré­
lats et les prêtres rebelles au serment, n'était-il 
pas bon de rendre aux uns et aux autres leur vé­
ritable physionomie, en blâmant et en plaignant 
les premiers, en louant et en exaltant les derniers? 
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En ce moment où ces écrivains osent appeler 
les évoques intrus, qui ont joué le rôle le plus 
désastreux dans notre pays, les personnalités les 
plus pures de la Révolution française, les sau­
veurs de.la patrie...,n'était-il pas bon de prouver 
qu'ils en furent la honte et les perturbateurs, 
tandis que les prélats fidèles à l'Eglise en seront 
toujours la gloire et les meilleurs soutiens? 

En ce temps de faiblesse morale et d'amoin­
drissement des caractères, n'était-il pas utile de 
mettre sous les yeux les caractères fermes de nos 
pontifes, de nos prêtres et des simpleschrétiens 
qui, pour obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes, 
savaient tout souffrir : la persécution, les cachots, 
l'exil et la mort ? 

N'était-il pas bon, également, de rappeler la 
faiblesse de quelques-uns, pour nous en pré­
server nous-mêmes ? Si l'exemple des soldats 
courageux porte au courage, l'exemple de ceux 
qui ont failli ne doit-il pas nous prémunir contre 
notre propre faiblesse ? 

En résumé , un triple enseignement ressort de 
notre livre : 

1. L'Etat ne peut porter atteinte à la consti­
tution de l'Eglise, sans rencontrer une résistance 
qui ne doit pas céder même devant Téchafaud ; 

2. Nous devons nous proposer d'imiter la force 
des confesseurs de la foi ; 

3. Nous devons nous garder de la défection de 
ceux qui la trahirent. 

Plaise à Dieu que ce soit le fruit que l'on re­
tire de la lecture des pages qui vont suivre. 

Faxit De us ! 



N O T I C E 

S U R M. I / A B B i : B O I S S I È R E , 

Dominique - Henri Alexandre Boissière était né à 

Rennes. Lorsque Monsieur l'abbé de Saint-Lue fut 

nommé à l'évêché de Quimper (mai 1773), il voulut 

s'attacher ce jeune ecclésiastique, dont il avait déjà 

connu et apprécié les qualités. Chargé plus tard du 

secrétariat de l'évêché, M. Boissière ne tarda pas à 

conquérir l'estime, l'affection et la confiance des prêtres 

du diocèse, dans, les délicates fonctions qu'il remplit 

pendant dix-huit ans et que son titre d'étranger rendait 

plus délicates encore. 

Plein d'intelligence et d'activité, il était d'un p u i ^ p t 

secours pour son évêque dans l'expédition des affaires. 

Son aptitude pour l'administration et l'énergie de son 

caractère le firent nommer vice-promoteur diocésain ( I ) . 

D'une solide piété, il était pour tous un sujet d'édification. 

Après la mort de son évêque, il fut signalé à la 

haine des révolutionnaires, comme ayant été le confident 

et l'ami d'un prélat qui n'avait pas craint de flétrir 

publiquement les mauvaises doctrines. 

(1) Le promoteur, suivant les canonistes. a pour office principal de 
poursuivre devant le tribunal ecclésiastique les crimes qui en relèvent. 
II est chargé de défendre la discipline de l'Eglise, d'arrêter les vices 
et les scandales du clergé. De plus, fl a pour mission de soutenir, en 
justice, les droits du fisc ecclésiastique, c'est-à-dire tout ce qui, 
dans l'ordre temporel, regarde le bien et ïïntérêt public de l'Eglise. 
On voit immédiatement l'importance de ces fonctions : elles deman­
dent un homme instruit dans la science du droit canonique, un 
homme d|énergie et au-dessus de tout respect humain. 
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A l'occasion du décret de l'Assemblée nationale, du 

13 Avril 1790, qui refusait de reconnaître la religion 

catholique pour la dominante, etc., il signa la déclaration 

par laquelle Monseigneur de Saint-Luc et le Chapitre 

protestaient de leur attachement inviolable à l'Église 

Romaine, la seule vraie, et de leur obéissance à ses 

décisions, demandant qu'il fut décrété que la religion 

catholique seule est la religion d'État; qu'elle seule 

doit y jouir d'un culte public et autorisé. 11 avait 

signé, au mois d'Octobre de la même année, la protes­

tation contre la nomination d'un évêque schismatique 

et la Constitution civile du clergé. Il refusa toujours le 

serment.. . Malgré toutes les menaces qui lui furent 

faites, il répondit qu'il mourrait plutôt que de trahir 

son devoir. 

Afin de ne pas voir, de ses yejix, le siège qu'avait 

honoré et illustré Monseigneur de Saint-Luc, souillé et 

avili par un évêque intrus, M. Boissière se retira au 

château du Bot, appartenant au comte de Saint-Luc, 

ancien président à mortier du parlement de Rennes, et 

frère de l'évêque défunt. Il ne vécut pas longtemps en 

paix dans cette retraite. 

Le château du Bot (1) n'était pas d'ailleurs, en ce temps 

de désordre, un asile sûr, car c'était la maison du bon 

Dieu, la maison de la piété, de la charité, de l'attache­

ment à l'Église et à tous les bons principes. Aussi, le 

jeudi saint 1791, vers les sept heures du matin, des 

soldats nationaux envahissent le château; ils arrêtent 

M. de Saint-Luc et M. Penanros , son chapelain. 

M. Boissière parvint à s'échapper par les j a rd ins ; puis 

il se cacha dans les bois où Ton fit, à plusieurs reprises, 

(l) La terre du Bot dépend de la paroisse de Quimerc h, près du 
Fa ou. 
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d'inutiles recherches pour le trouver. Revenu au Bot, 

trois ou quatre jours après avoir échappé aux mains 

des patriotes, il y demeura jusqu'au retour du comte 

de Saint-Luc qu'on avait conduit en prison, mais qu'on 

n'osa pas condamner cette fois. 

Enfin la famille, voyant les dangers incessants qu'on y 

courait, quitta cette résidence : de son côté, M. Bois­

sière, ne croyant pas prudent d'y rester, se retira au 

bourg d'Elliant, chez le frère de M. Penanros, prieur 

commendataire de Saint-Herbot. îl avait du reste lui-

même son prieuré du Moustoir sur cette paroisse. 

Malgré tous les dangers auxquels il s'exposait, M. Bois­

sière trouvaille moyen de sortir, quelquefois, de sa cachette 

d'ElUant^pour venir à Quimper conseiller et fortifier les 

communautés religieuses contre les tracasseries et per­

sécutions d'Expilly, nommé par le département évêque 

du Finistère. Il fut surtout le conseil et le soutien des 

Dames de la Retraite dont Mademoiselle Victoire de 

Saint-Luc faisait partie. Déjà il avait rendu de grands 

services à ces dames, en prenant, dans diverses cir­

constances, les intérêts de leur communauté . notam­

ment il les avait défendues victorieusement, en 1778, 

lorsqu'on s'empara de leur maison. 

Arrêté à Elliant avec son compagnon, le prieur de 

Saint-Herbot, dans la nuit du i Juin 1792, il fui con­

duit avec quatre autres prêtres au château de Brest. 

Il resta renfermé clans cette forteresse jusqu'au jour où 

il fut déporté en Espagne, c'est-à-dire jusqu'au 12 

Août (792. 

Nous avons de lui un grand nombre de lettres écrites 

de sa prison de Brest à diverses personnes, surtout à la 

famille de Saint-Luc, du Bot. Ces lettres faisant connaître 

la manière de vivre des pauvres prêtres prisonniers à 
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Brest et la façon dont on les y traitait, nous les pu­

blierons à la fin de ce livre elles nous feront aussi 

connaître le caractère de leur auteur. 

Transporté en Espagne avec les autres compagnons 

de sa captivité, il y resta jusqu'au retour des émigrés 

en France. Revenu à Quimper, après le concordat du 

pape Pie VII avec Napoléon I e r , il reprit ses fonctions de 

secrétaire de l'évêché, et l'ut nommé en même temps 

chanoine titulaire de l'église cathédrale, le fi Décem­

bre 1803, par Monseigneur Claude André ( I ) . 

Plusieurs lettres écrites à M. Boissière, à son retour 

de l'émigration, par les prêtres les plus haut placés du 

diocèse, témoignent de l'estime et de l'affection dont il 

jouissait dans tout le pays. Nous citerons, en particulier, 

à l'appui de ce que nous disons, une lettre de M. l'abbé 

Floyd, ancien vicaire général de Mgr de Saint-Luc el. 

recteur de Plusquellec. Ce vénérable prêtre avait émigré 

k Jersey: il devint, après la nouvelle circonscription des 

diocèses, chanoine de la cathédrale de Saint-Brieuc. 

Voici ce qu'il écrivait, le 21 Février 1803 

« Monsieur, 

« J 'apprends avec plaisir que vous vous êtes déterminé 

« à rentrer dans votre patrie, et à y «reprendre la place 

« que vous y occupiez avec autant de' zèle que de 

succès, avant notre révolution désastreuse. Je félicite 

« le prélat qui a eu le bon esprit de vous attirer auprès 

« de lui et de vous confier la partie la plus embarrassante 

« de ses fonctions, bien persuadé que vous la remplirez 

« avec satisfaction, tant pour lui que pour le vaste 

« diocèse dont il est chargé et dont vous aviez précédem-

(1) Installé comme évêque de Quimper, le 30 Juillet 1803, Mon­
seigneur André se démit de son évêché dans le mois de Mars 1805. 
Il fut alors pourvu d'un canonicat à Saint-Denis. 
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« ment mérité et la confiance et l'estime» et de ma part 

« rattachement et l'amitié la plus sincère. La Providence, 

« qui nous avait écartés l 'un de l'autre, n 'a point permis 

« que nous ayons entretenu une correspondance suivie 

« qui pouvait alléger nos malheurs ; la guerre qui 

« divisait les royaumes hospitaliers que nous avons ha-

« hités a rendu inutiles toutes les moyens que j 'a i 

« employés pour savoir de vos nouvelles, et vous donner 

« des miennes, car n'ayant pas reçu de réponse aux 

« trois ou quatre lettres que je vous ai écrites, je me 

« suis persuadé qu'elles ne vous étaient point parvenues. 

« J'espère que celle-ci n'aura pas le même sort, et 

« qu'elle me procuvera l'avantage de me rappeler à 

« votre souvenir, dont je serai toujours jaloux. La cir-

« conscription des diocèses me jette hors de celui auquel 

« j 'étais attaché par droit d'origine et par sentiment 

v< d'attachement et de reconnaissance ; mais elle ne me 

« fera jamais oublier les amis dont je ne suis séparé 

v< que de corps ; la distance des lieux ne rompra jamais 

« les liens que l'amitié avait formés et qu'elle resserrera 

«. toujours : c'est une jouissance qui devient plus agréable, 

« à raison des malheurs qu'on a éprouvés » 

La santé de M. Boissière assei délicate, avant tous 

les malheurs qui étaient venus fondre sur notre pauvre 

pays, s'était beaucoup altérée par le chagrin et les pri­

vations de l'exil il mourut à l'âge de 60 ans, le 21 Fé­

vrier 1805, trois ans après son retour de l'émigration. 







PREMIERE PARTIE 

VIE 

DE MONSEIGNEUR DE SAINT-LUC 

I 

Toussaint-François-Joseph Conen de Saint-Luc naquit 

à Rennes, en Bretagne, le 17 Juillet 1724. Ses parents 

lui inspirèrent, dès la plus tendre enfance, la crainte de 

Dieu et l'amour de la vertu,dont ils étaient eux-mêmes 

pénétrés. A l'âge de sept ans, il reçut la tonsure des mains 

de Monseigneur de Yaureal, son Évêque. Après avoir fait 

ses humanités au collège des Jésuites de Rennes et avoir 

été le modèle de ses condisciples par une conduite tou­

jours régulière et édifiante, il fut envoyé à Paris , au 

séminaire de Saint-Sulpice, où son attrait pour la piété 

et son goût pour l'état ecclésiastique se fortifièrent de 

plus en plus. Il n'avait encore que le grade de bache­

lier (1) en théologie, quand ses parents, craignant pour 

sa santé qui s'altérait notablement, le rappelèrent à 

Rennes, d'après l'avis des médecins de la capitale. Les 

(1) Dans la suite on exigea de lui que, à défaut de la licence 
en théologie, il prit des grades en droit canonique, mais il s'en tint à 
celui de bachelier : et nous savons de personnes qui avaient sa 
confiance, que son motif pour ne pas aller plus loin fut la crainte de 
s'exposer, étant licencié, à la tentation de prétendre à des places qui 
eussent demandé ce grade, qu'il ne reçut qu'après sa nomination à 
TÉvêché de Quimper. 

2 
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soins qu'il trouva dans la maison paternelle, ou plutôt 

la Providence conserva à l'Église un sujet sur lequel elle 

avait des vues particulières et de prédilection. Élevé au 

sacerdoce, l'abbé de Saint-Luc se livra tout entier à 

tous les devoirs de son état, catéchisant, prêchant, 

confessant, visitant les hôpitaux, assistant les malheu­

reux , n'ayant d'autre ambition que celle de se sauver 

en travaillant au salut des autres. 

Cependant, à l'âge de 28 ans,il fut pourvu d'un cano-

nicat dans l'église cathédrale de Rennes. Une résidence 

continuelle, la plus scrupuleuse exactitude à tous les 

offices : tel fut le plan de vie qu'il se proposa et qu'il 

observa rigoureusement, pendant 15 ans qu'il fut cha­

noine, partageant tout sou temps entre le chœur et les 

mêmes bonnes œuvres dont il s'occupait auparavant. Il 

célébrait tous les jours le saint sacrifice de la Messe, à 

moins qu'il n'en fut empêché par quelque infirmité ; et 

cette pratique, il l'a retenue jusqu'à la fin de sa vie, 

ainsi que celle de s'y disposer comme s'il devait monter 

à l'autel pour la dernière fois. Aussi la dévotion tendre 

dont Dieu le favorisait, se manifestait-elle sensiblement 

au dehors par les larmes qu'il répandait souvent en 

offrant les saints mystères. 

Nommé, en 1767, à l'abbaye de Langonnet, quelques 

instances qui lui fussent faites, même par Monseigneur 

Desnos, alors évêque de Rennes, pour qu'il gardât son 

canonicat, jamais il n'y voulut consentir, disant que les 

régies prescrites par le saint Concile de Trente devaient 

être observées ; mais il accepta avec reconnaissance le 

titre de chanoine honoraire que lui accorda le Chapitre ; 

et quoiqu'il n'y fut plus obligé, il assistait fréquemment 

à l'office public avec ses anciens confrères. 



M. l'abbé de Saint-Luc ne regarda l'augmentation 

survenue dans sa fortune que comme une obligation 

qu'il contractait de verser de plus abondantes aumônes 

dans le sein des pauvres , et loin de penser que son 

titre d'abbé put l'affranchir des travaux du ministère, il 

continua de s'y livrer comme auparavant. 

Ce serait peut-être ici le lieu de parler de ce qu'il eut 

à souffrir pendant les troubles de Bretagne, et de citer 

les traits héroïques de patience, de charité, de pardon 

des injures ( I ) et de tant d'autres vertus qu'il pratiqua 

dans un degré si sublime, que ceux-mêmes du parti 

opposé à celui pour lequel il s'était déclaré,ne pouvaient 

lui refuser leur admiration et leur estime. Mais ne rap­

pelons pas le souvenir de ces malheureuses divisions, et 

contentons,-nous de dire qu'alors, comme depuis, il s'est 

toujours montré fidèle au roi pt à son autorité. 

II 

Le 1 e r Mai 1773, M. l'abbé de Saint-Luc fut nommé 

à l'Ëvêchéde Quimper. (2)11 fallut user de violence pour 

rengager à l'accepter, et nous pourrions en donner la 

preuve, en citant les personnages infiniment respectables, 

et dans l'épiscopat et dans le clergé du second ordre, 

qui furent employés pour lui persuader de se rendre à 

Paris : encore est-il certain qu'il partit dans l'intention 

de refuser. En effet, dès la première visite qu'il fit à 

Son Éminence, le Cardinal de la Roche-Aimond, il le 

(1) Un jour que nous l'acconapgnions dans une rue de Rennes, on 
lui tira un coup de fusil, m plein midi. Nous nous rappelons parfai­
tement l'heure, la rue et la maison d'où le coup partit. M. l'abbé de 
Saint-Luc n'en reçut aucune atteinte^ et il continua son ehemin, 
comme s'il ne se fut aperçu de rien. 

(2) Il succéda à Monseigneur de Flamarens qui fut transféré à 
Périgueux. (Note de M. ftWrê Téphany.) 
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supplia de faire agréer au roi ses excuses et son refus. 

Le Cardinal, sans lui donner le temps de s'expliquer, 

lui répondit, avec un ton et un air qui manifestaient 

clairement combien il s'applaudissait de son choix, qu'il 

fallait obéir et que tel était l 'ordre de Dieu, comme ce­

lui du roi. « Au moins, répliqua M. l'abbé de Saint-

Luc, Votre Éminence voudra bien accepter ma démission 

de l'abbaye de Langonnet. » — « Pas davantage, reprit 

Son Éminence ; j 'a i été trompé sur la valeur du siège 

de Quimper, qui est grevé d'une pension de mille écus 

quitte. Si vous n'aviez pas une abbaye, le roi vous en 

donnerait une. » 

Cependant cette pluralité de bénéfices inquiétait 

M. l'abbé de Saint-Luc, et il voulait absolument re ­

mettre ou son abbaye ou l'évêché. Enfin M. de Beau-

mont, Archevêque de Paris, quelques autres Évoques et 

d'anciens amis qu'il avait parmi les directeurs du sémi­

naire de Saint-Sulpice vinrent à bout de l'engager à 

garder l'abbaye, au moins pour quelque temps. 

Le nouvel Évêque de Quimper étant venu prendre 

possession, au mois de Septembre 1773, reconnut par 

lui-même l'insuffisance de la dotation de son siège, mais 

il ne renonça pas pour cela au désir qu'il avait de n'a­

voir qu'un seul bénéfice. 

Il retourna à Paris, dés le mois d'Octobre ou de 

Novembre de la même année, résolu de solliciter l 'union 

de l'abbaye de Langonnet à l'évêché, et en même temps 

des secours pour son église cathédrale qui était très 

pauvre. Le peu de succès qu'il eut alors ne le rebuta 

point. De retour à Quimper,il renouvela continuellement 

ses instances, jusqu'à ce qu'enfin il obtint, sous le 

ministère de M. de Marbœuf, en 1781, l'abbaye de 

Landévennec pour être unie à sou siège. Alors il envoya 
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par deux fois sa démission de celle de Langonnet, et 

le Ministre de la feuille la lui renvoya autant de fois, 

lui enjoignant d'attendre que l'union fut consommée, vu 

les frais considérables qu'elle lui occasionnerait. Il fallut 

donc encore obéir ; mais Monseigneur l'Évêque fut fidèle 

à se démettre, aussitôt que les formalités furent rem­

plies ; et l 'un des moments les plus délicieux qu'il 

ait jamais éprouvés fut celui où il se vit libre de la 

pluralité de bénéfices. 

III 
Nous allons maintenant parcourir rapidement sa vie 

publique et privée, pendant les dix-sept années de son 

épiscopat, et continuer à raconter une partie de ce 

dont nous avons eu le bonheur d'être témoin oculaire. 

Monseigneur l'Évêque de Quimper mit constamment 

un soin particulier à connaître le troupeau qui lui était 

confié,et à s'en faire connaître par l'accomplissement de 

toutes les obligations que lui imposait sa charge. Il vi­

sita régulièrement, chaque année, tout son diocèse, si 

l'on en excepte la première où il séjourna à Paris (comme 

nous l'avons dit) pour des raisons essentielles, et l 'année 

1789 où il essuya une maladie aussi longue que dange­

reuse : encore se fit-il un devoir de se faire remplacer 

par ses vicaires généraux. 

Ses visites étaient toujours précédées d'une lettre 

pastorale remplie des plus salutaires instructions pour 

le clergé et le peuple. En arrivant dans la paroisse qu'il 

devait visiter, sa coutume était d'aller d'abord adorer le 

Saint Sacrement dans l'église. Le lendemain matin, il 

disait ordinairement lui-même la messe de la visite, à 

moins que, pour raison de santé, comme il arriva les 

dernières années,il ne la célébrât auparavant;afin de pou­

voir prendre quelque aliment. Après la messe, il assem-
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blait le clergé à la sacristie et lui parlait pendant une 

demi-heure ou trois-quarts d'heure, tantôt sur les de­

voirs de l'état ecclésiastique, tantôt sur les abus qu'il 

avait remarqués ; et ses discours, nourris de l'Écriture-

Sainte et des Saints-Péres et toujours accompagnés de 

la plus grande onction , parlaient puissamment aux 

cœurs et inspiraient à tous l'amour de la vertu et de la 

perfection. Au moment de conférer le sacrement de 

Confirmation, il parlait également au peuple et aux en­

fants ; et la seule voix du pasteur faisait impression, 

avant môme qu'un des ecclésiastiques de sa suite eut 

répété, en langue bretonne, ce qu'il avait dit en français, 

ne sachant pas l'idiome du pays. S'il survenait un bap­

tême pendant que le prélat était sur les lieux, c'était 

pour lui une satisfaction de l 'administrer. Il distribuait 

lui-même des croix, des chapelets et autres récompenses 

aux enfants qu'on lui présentait comme les mieux ins­

truits de leur religion ; et sans oublier les pauvres, ou 

il leuf faisait l 'aumône par ses propres mains, ou il re­

mettait à Messieurs les recteurs ce que la modicité de 

ses ressources lui permettait de donner en chaque eu-

droit. Nous passerions les bornes d'un abrégé, si nous 

voulions rapporter en détail tout le bien qui résultait 

de ces visites assidues, soit pour la correction dô$ 

mœurs , l'extirpation des abus et la digne fréquentation 

des sacrements, soit pour le maintien de la discipline 

ecclésiastique et pour l'encouragement du clergé dans 

l'exercice du saint ministère. 

IV 

Attentif à pourvoir aux besoins spirituels de son peu­

ple, il tâchait de lui procurer le nombre suffisant de 

ministres, et afin, comme il le disait, de perpétuer la 
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race sacerdotale, il s'informait auprès de Messieurs les 

recteurs s'ils n'avaient pas dans leurs paroisses de 

jeunes enfants qui annonçassent de bonnes dispositions 

pour l'étude, et dont les parents fussent hors d'état de 

pourvoir à leur entretien au collège ; dans ce cas, il 

se chargeait d'y faire face en tout ou en partie. Par le 

même motif, il encourageait de tout son pouvoir 

Messieurs les prêtres à faire les petites écoles, et souvent, 

quand il avait à nommer des pasteurs, les services 

rendus en ce genre par les ecclésiastiques inlluaient 

beaucoup sur son choix. 

Afin d'éviter les importunités et les sollicitations trop 

communes lors de la vacance des cures , Monseigneur 

l'Évêque de Quimper avait fait connaître, dés les pre­

miers moments de son entrée dans son diocèse, qu'il 

était décidé à ne les donner qu'aux sujets qu'il croirait 

devant Dieu en être les plus dignes, et il eut constam­

ment présente à la pensée cette maxime de saint Ber­

nard : Qui petit pro alio, sit tibi saspectus ; qui pro 

se petit, jàm judicatus est. — Celui qui demande pour 

autrui doit vous être suspect; quant à celui qui de­

mande pour lui-même, il est déjà jugé. Une liste 

exacte de tous les ecclésiastiques et de leurs mérites 

respectifs qu'il avait été à même de reconnaître dans 

le cours de ses visites, lui facilitait les moyens de suivre 

dans les nominations les règles prescrites par les saints 

Canons ; et pour ne rien négliger sur un point de cette 

importance, il ne manquait jamais de communiquer à 

quelques amis de confiance, des lumières et de la droi­

ture desquels il était bien assuré, le choix qu'il se p ro­

posait de faire, et d'examiner avec eux les motifs qui le 

déterminaient. Si, malgré le soin qu'il mettait à pour-
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voir de nouveaux pasteurs, dans le plus court délai, les 

paroisses qui en étaient privées, il arrivait quelquefois 

que des personnes puissantes eussent le temps de lui 

écrire ou de lui parler en faveur de leurs protégés, il 

répondait avec honnêteté et fermeté tout ensemble que, 

devant rendre un compte rigoureux au Chef des pasteurs 

du choix qu'il ferait de ceux de son diocèse, il ne pour­

rait prendre sur cet objet d'autre engagement que celui 

qui lui serait prescrit par sa conscience, sans écouter 

la voix du sang ou de l'amitié. Dans d'autres circons­

tances, il représentait qu'il ne concevait pas comment 

les gens du monde ne remarquaient pas qu'en sollici­

tant un Évêque pour un sujet, c'était lui faire une es­

pèce d'injure, puisqu'on lui disait équivalemment,par 

une telle conduite,qu'il ne connaissait pas les ecclésias­

tiques propres pour telle ou telle paroisse : si on le 

pressait, en lui alléguant que celui pour lequel on s'in­

téressait était un sujet recommandable par sa science et 

sa piété, il répliquait, sans entrer en discussion, qu'il 

n'en disconvenait pas ; mais en même temps, il deman­

dait à son tour aux protecteurs s'ils connaissaient tous 

les bons sujets du diocèse, et s'ils étaient bien assurés 

qu'il n'y en eut pas d'autres plus méritants que celui 

qu'on lui proposait. 

« Je suis, disait-il, en d'autres occasions, placé au 

« haut du clocher, et je puis tout découvrir d'un coup 

« d'oeil. - Mais vous qui êtes au bas, vous ne pouvez voir 

« que ce qui vous environne. Tous vous bornez à 

« solliciter en faveur de tel et tel, parce que vous leur 

« voulez du bien, et vous oubliez que je dois en vouloir 

« également à tous, sans autre distinction que celle qui 

« m'est imposée par les besoins des paroisses auxquelles 

« il m'incombe de préposer ceux que je juge en être di-
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« gnes. » C'est à cette vigilance extrême que Monsei­

gneur l'Évêque apportait dans la distribution des cures 

qu'on doit attribuer la réputation bien méritée,dans la­

quelle s'est conservé le diocèse de Quimper, d'avoir un 

corps pastoral qui ne le cédait en rien à ceux des 

diocèses les mieux composés. 

Les conférences ecclésiastiques sur le dogme et la 

morale, auxquelles il ajouta celles sur l'Écriture-Sainte, 

les retraites annuelles pour le clergé dans les deux sé­

minaires de son diocèse, et l'instruction des peuples, 

surtout par les prônes et les catéchismes, étaient les 

trois objets qu'il recommandait particulièrement, et sur 

lesquels il veillait sans cesse : il entretenait ainsi le 

goût de l'étude, la science et la perfection chez les 

prêtres, et il éclairait et encourageait la religion et la 

piété des fidèles. 

Affable envers tout le monde, sa porte était ouverte 

aux pauvres comme aux riches, et quoique l'on voulut 

souvent l'engager à fixer des heures d'audience, jamais 

il ne consentit à établir cette étiquette dans sa maison, 

préférant être détourné de ses occupations, plutôt que 

de faire attendre ceux qui avaient affaire à lui, ou de 

les forcer à revenir dans d'autres moments. Il écoutait 

avec patience et intérêt tout ce qu'où voulait lui dire, 

se faisant tout à tous pour les gagner tous à Jésus-

Christ; il avait le talent précieux d'assaisonner toujours 

la conversation de quelques paroles édifiantes et propres 

à porter à la vertu. 

Son attachement et son affectioji pour l'excellent 

clergé de son diocèse allaient jusqu'à le mettre de niveau 

avec lui, et à le faire se regarder plutôt comme ami et 

comme égal que comme supérieur de ses chers coopé-

rateurs. S'il était quelquefois obligé d'user de sévérité 



- 10 -

contre quelques ecclésiastiques, il était facile de s'aper­

cevoir qu'il le faisait à regret et uniquement pour le bien 

et la correction de ceux qu'il punissait. 

Humble souvent jusqu'à l'excès, il recevait avec recon­

naissance les représentations et les conseils ; et conti­

nuellement en défiance contre ses propres lumières, il 

ne faisait ordinairement rien d'important, sans consulter 

ceux qu'il jugeait être capables de l'aider dans les diffi­

cultés qui se rencontraient, et dans tout ce ,qui avait 

rapport à son gouvernement. 

A tant de grandes qualités et de vertus, Monseigneur 

l'Évêque de Quimper joignait le zèle le plus ardent pour 

la gloire de la maison de Dieu, pour la décence et la 

majesté du culte. Il eut la satisfaction, pendant son 

épiscopat, de voir rebâtir à neuf ou réparer un très-

grand nombre d'églises, et d'obtenir de la piété des 

pasteurs et du peuple qu'elles fussent toutes pourvues 

d'ornements, de vases sacrés et de linges convenables. 

Son âme naturellement compatissante lui faisait sentir 

vivement les besoins des malheureux, surtout des pau­

vres honteux, et il les soulageait avec un plaisir et un 

empressement admirables. Afin de se ménager des res­

sources, il n'admit jamais soit dans ses meubles, soii 

dans ses habillements, soit dans le train de sa maison 

rien de ce qui pouvait ressembler à du luxe, rien même 

de ce <[ue l'usage reçu pouvait autoriser, au point qu'il 

n'avait ni carosse, ni chevaux, et que, pour les visites 

de son diocèse, il se servait d'une litière et de chevaux 

de louage. Mais cette économie,si louable dans son prin­

cipe et si utile dans ses effets, ne l'empêchait pas, dans 

les occasions où les devoirs de sa position l'exigeaient, 

d$ recevoir avec une forte de magnificence les personnes 
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de distinction qui passaient par Quimper (1) : il disait 

qu'un Évêque doit donner l'hospitalité et se régler, en 

la donnant, sur le rang de ceux auxquels il l'offre. 

V 

Nous avons déjà dit que Monseigneur de Saint-Luc, 

n'étant encore que chanoine ou abbé, avait poussé au 

plus sublime degré le pardon des injures ; mais la 

dignité épiscopale parut encore rehausser l'éclat et per­

fectionner de plus en plus en lui la pratique de cette 

vertu. Quiconque a connu Monseigneur l 'Évêque de 

Quimper et les circonstances dans lesquelles il fut élevé 

sur ce siège,rendra justice à ce que nous avançons ; il 

conviendra que, s'il est peu de prélats qui aient eu à 

essuyer plus de tracasseries, plus de mauvais procédés 

et d'outrages de la part de personnes de toutes condi­

tions et de tout état, il en est peu aussi qui aient mon­

tré plus de patience, plus de douceur, plus de charité 

envers leurs ennemis, plus d'empressement à les gagner 

par des manières contraires et à vaincre, le mal par le 

bien. Aussi,bien des gens se plaignaient quelquefois de 

ce qu'il témoignait plus d'attention et de déférence pour 

ceux qui l 'avaient offensé que pour ceux qui lui étaient 

sincèrement attachés, et qu'il suffisait d'avoir eu des 

torts Yis-à-vis de lui, pour prétendre plus sûrement à 

des bienfaits et à des grâces particulières de sa part. 

Nous pourrions rapporter ici, en ce genre, un nombre 

(1) Quimper se trouvant sur la route de Lorient à Brest, les plus 
grands seigneurs de la cour et des provinces avaient occasion d'y 
passer fort souvent. Monseigneur le Comte d'Artois témoignav la plus 
grande satisfaction de la réception que lui fit Monseigneur l'Évêque. 
Les commandants, les intendants de la province, les inspecteurs 
généraux des troupes, etc. tous lui ont constamment rendu le même 
témoignage. 



infini de traits honorables à la mémoire de Monseigneur 

de Quimper ; mais la prudence et la circonspection nous 

imposent un silence profond sur des événements encore 

trop récents et trop désavantageux à plusieurs personnes 

dont quelques-unes existent encore : cependant,il en est 

deux que nous ne craignons pas de citer, parce qu'ils 

ont eu dans le temps la plus grande publicité. 

Monseigneur l'Évêque de Quimper avait appelé, en 

1776, dans la ville épiscopale environ quarante ecclé­

siastiques de son diocèse, distingués par leur science, 

leurs talents et leurs vertus, pour donner le jubilé en 

forme de mission. Parmi les sujets importants et locaux 

sur lesquels on proposa de parler et d'instruire le peu­

ple, on mit la franc-maçonnerie qui faisait dans plus 

d'une classe de citoyens les progrès les plus déplorables. 

Des émissaires de cette secte obscure et dangereuse 

séduisaient même les gens du peuple et de la campagne 

par la promesse de les enrichir , moyennant qu'ils 

payassent, en s'enrôlant, une certaine somme dont on 

leur donnait quittance. 

Monseigneur l'Évêque avait la preuve écrite de ces 

malversations ; et par ailleurs le scandale et les domma­

ges qui résultaient, pour la religion et les mœurs , des 

assemblées clandestines de la loge, n'étaient que trop 

notoires. Mais comme les principaux chefs tenaient dans 

la ville un rang et une autorité qui les rendaient redou­

tables, il y avait des risques évidents à courir, en atta­

quant ouvertement la secte. Monseigneur déclara donc 

aux missionnaires que, comme premieur pasteur, c'était 

à lui de s'exposer d'abord ; et après y avoir bien pensé 

devant Dieu, et pris l'avis de ses coopéraleurs, il fut 

décidé qu'il devenait d'autant plus nécessaire d'élever la 
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voix que les francs-maçons ne dissimulaient pas qu'ils 

étaient persuadés qu'on ne l'oserait point faire. Le prélat 

monta donc en chaire, et en présence d'un peuple im­

mense et des francs-maçons mêmes qui étaient venus en 

assez grand nombre grossir l'auditoire, il attaqua la 

secte et dans ses principes et dans ses conséquences. Il 

dévoila une partie de ses turpitudes ; il montra qu'elle 

était opposée aux lois de l'État comme à celles de l'Église: 

en un mot il fit valoir, avec un zèle vraiment aposto­

lique, toutes les raisons et tous les motifs qui devaient 

éloigner de ces assemblées tout bon chrétien, comme 

tout bon citoyen et tout sujet fidèle. 

Ce discours fit une sensation étonnante. Cependant 

les francs-maçons dissimulant leur dépit et leur mau­

vaise volonté se contentèrent de faire prévenir le prélat 

que si Ton revenait à traiter cette matière, comme il 

l'avait annoncé, on le dénoncerait au tribunal. Monsei­

gneur l'Évêque, sans s'effrayer de semblables menaces, 

résolut de porter à la secte un dernier coup, la veille 

de la clôture de la mission. A cet effet, il monta une 

seconde fois en chaire, et il s'expliqua avec une nouvelle 

force. En rentrant chez lui, il trouva dans le vestibule 

de sa maison une assignation qu'on y avait jetée, sans 

parler à aucun de ses gens ; elle lui enjoignait de com­

paraître le lendemain devant le lieutenant criminel,pour 

déposer, comme témom sur un sermon prêché le jour 

d'hier dans la Cathédrale, circonstances, dépendances. 

Monseigneur l'Évêque fit signifier au procureur du Roi 

un déclinatoire : réplique de celui-ci et nouvelle assi­

gnation Monseigneur comparaît au tribunal où l'on 

entendait déjà d'autres tétnoins, choisis pour la plupart 

et propres à entrer dans le projet formé de lui susciter 

une affaire sérieuse . Le lieutenant criminel lui fait 
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donner lecture de la plainte. Monseigneur l'Évêque voit 

qu'il est question de son sermon, et qu'on cherchait à 

donner à ce qu'il avait dit une interprétation et une 

tournure dignes de la chicane la plus raffinée et la plus 

méchante. Alors il prend lui-même la plume, et pour 

prévenir toute surprise et les effets de la mauvaise foi, 

il rédige sa déposition en ces termes. . . . : a déclaré 

qu'il n'a comparu ici que pour obéira la justice et 

pour donner à ses diocésains l'exemple qu'il leur doit 

en tout genre, mais que dès qu'il est question d'un 

sermon par lui prêché, il n'a rien à déposer, ne devant 

compte de*sa doctrine qu'à Dieu et à ses supérieurs 

ecclésiastiques, protestant, etc (1) 

Cependant Monseigneur l'Évêque, pour satisfaire à ce 

qu'il devait à la religion et à sa dignité, crut devoir ins­

truire M. le Garde des sceaux et MM. les agents du 

clergé de ce qui se passait. Le premier ordonna an 

Présidial de Quimper de lui envoyer la procédure, et 

peu de temps après il écrivit au prélat, pour lui donner 

avis qu'il avait mandé, de la part du roi, à la suite du 

conseil, le lieutenant criminel et le procureur du roi. 

Monseigneur l'Évêque, qui était alors en cours de visite, 

s'empresse de répondre à M. le Garde des sceaux et de 

le supplier, avec les plus vives instances, de renvoyer 

les deux magistrats à leurs fonctions. Mais malgré les 

puissantes raisons qu'il alléguait au Ministre de la jus ­

tice, on les retint plusieurs mois à Paris. Depuis cette 

époque jusqu'à sa mort, Monseigneur l'Évêque a mis 

tout en oeuvre pour leur prouver combien il était éloigné 

de conserver le souvenir de leur conduite vis-à-vis de 

(i) On pourra lire, à la fin de la première partie de notre livre, le 
résumé du discours de Mgr de Saint-Luc, écrit de sa main,pour se 
défendre devant le Présidial. (Note de M. l'abbé Téphany.) 
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lui, les prévenant en tout, leur marquant même, dans 

les occasions, des attentions distinguées et leur rendant 

tous les services qui dépendaient de lui. 

VI 

Tandis que le Ministre de la justice agissait de son 

côté et punissait ceux qui avaient si publiquement 

outragé le prélat, Mgr le Cardinal de la Roche-Aymoçd, 

Ministre de la feuille des bénéfices, instruit des persé­

cutions et des désagréments qu'il éprouvait, le fit nom­

mer, sans l'en prévenir, à l'Évêché de Saint-Flour, et 

en le lui annonçant, il lui fit envisager les avantages 

qu'il trouverait, pour sa tranquillité, dans cette transla­

tion. Monseigneur l'Évêque, en remerciant le Cardinal 

de la Roche-Aymond de sa bonne volonté, lui dit entre 

autres choses, que son Éminence avait déjà à se repro­

cher devant Dieu de Vavoir placé sur le siège de 

Quimper, mais que, puisque la Providence l'avait ainsi 

permis, jamais il ne quitterait sa première épouse ; 

que la crainte des persécutions et les persécutions elles* 

mêmes n'avaient pas paru à saint François de Sales 

et à tant d'autres grands Évêques un motif suffisant 

pour changer d'évêché, et qu'il était décidé à les imi­

ter, au moins en cela ; qu'en conséquence il le priait 

de faire agréer au roi sa profonde reconnaissance et 

son refus formel... ; qu'au reste il espérait, avec la 

grâce de Dieu, gagner par ses bons procédés celles de 

ses ouailles, qui s'étaient écartées des sentiments qu'el­

les devaient à leur pasteur, etc. 

Le Cardinal ayant montré cette lettre au roi, sa 

Majesté voulut bien agréer le refus de Monseigneur 

l'Évêque de Quimper, et ordonner qu'on reportât la 
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pension de mille écus dont son siège était grevé sur 

celui de Saint-Flour. 

L'année suivante, Monseigneur de Saint-Luc eut en­

core à souffrir des insultes bien graves de la part du 

Sénéchal du Présidial de Quimper. (1) Le prélat, pen­

dant qu'il rebâtissait le palais épiscopal, s'était logé 

dans une maison voisine et trés-peu spacieuse, où il eut 

l 'honneur de recevoir Monseigneur le Comte d'Artois. Il 

avait fait prier le Présidial d'attendre, dans le parloir 

d'une communauté qui était vis-à-vis, l'arrivée du 

prince. Ayant su que quelques chanoines étaient dans 

l'intérieur de la maison de l'Évoque, le Présidial voulut 

y entrer également et se présenta au bas de l'escalier. 

Monseigneur l'Évêque descendit, afin de remontrer à 

ces Messieurs que toute sa maison était occupée pour 

le service du prince, les tables dressées etc. Alors le 

Sénéchal, transporté de colère et apostrophant le prélat 

avec la dernière insolence, en présence d'une multitude 

de peuple, lui dit : Sachez, Monseigneur, que vous 

n'êtes point aujourd'hui chez vous ; vous avez manqué 

au Présidial, et dans toutes les occasions, telle a été 

votre conduite : je suis bien aise de vous donner cette 

leçon publique ; et, à l'instant, il repousse Monseigneur 

l'Évêque, et monte l'escalier suivi des autres magistrats. 

Monseigneur se contente de répondre avec douceur : 

Ceci, Monsieur, est bien fort, et se retire. Cette scène 

venait de se passer, quand arrive un des officiers des 

gardes du prince, chargé de le précéder pour donner 

les ordres nécessaires. Il rencontre le Présidial dans le 

(1) Ce magistrat était jeune alors. On ne doit pas oublier qu'il a 
rendu plus tard, de grands services aux émigrés bretons, dans un 
temps où il y avait du courage à les défendre. (Note de M. l'abbé 
Téphany. ) 



salon où était dressé la table, et dit avec honnêteté ; 

« Vous ignorez sûrement, Messieurs, l'étiquette de la 

« cour, et que les gens de robe ne peuvent se présenter 

« sans permission préalable. Je vous prie de laisser ce 

« salon libre.. . » Le Présidial sort et va au jardin. Le 

prince ne le reçut qu'au moment où il allait se remettre 

en voiture, après son souper, et l'accueil ne fut pas tel 

que les magistrats s'en étaient flattés. 

Averti que ces derniers avaient été assemblés, une 

partie de la nuit, pour verbaliser contre lui et porter 

des plaintes à M. le Garde des sceaux, Monseigneur 

jugea qu'il convenait de mander à son Excellence le 

véritable état des choses : et en même temps il écrivit à 

l'officier des gardes du prince, pour le prier d'en rendre 

témoignage au Ministre de la justice, à son retour à la 

cour ou même avant. 

Au bout de quelque temps, le Sénéchal reçut ordre 

de venir rendre compte de sa conduite. Nous ne nous 

rappelons pas bien positivement si Monseigneur de Saint-

Luc écrivit à M. le Garde des sceaux pour l'engager à 

ne pas retenir ce magistrat ; mais nous attestons que le 

charitable prélat, non content de lui pardonner, l'a 

depuis invité plusieurs fois à manger à sa table, surtout 

quand il avait chez lui des personnes de distinction : 

outre cela, il lui a donné dans différentes circonstances 

des preuves d'un oubli total du passé, par exemple en 

nommant un de ses frères successivement à deux cures 

de choix. 

Peut-être trouvera-t-on que nous nous sommes un 

peu trop étendu sur, les deux traits que nous venons 

de rapporter ; mais le lecteur attentif y découvrira d'au­

tres objets, dont nous n'avons pas cru devoir faire un 

3 
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article séparé et qui font également honneur à la mé­

moire du prélat. 

VII 

Que n'aurions-nous pas à dire, si nous voulions 

suivre notre Évêque, pas à pas, dans sa vie privée? 

IVous n'exagérons rien, en assurant qu'elle était une 

édification continuelle pour les peuples confiés à ses 

soins, et qu'il ne négligeait rien de ce qui pouvait contri­

buer à leur salut. C'était pour lui une satisfaction sen­

sible de donner lui-même la première communion aux 

enfants de la ville, et même à ceux des paroisses de la 

campagne, quand l'occasion se présentait de la donner 

à ceux-ci dans le cours de ses visites. Dans cette auguste 

cérémonie, il ne se bornait pas à leur distribuer le pain 

des anges ; il la commençait et la terminait toujours par 

des discours pathétiques et proportionnés à la capacité 

de ceux à qui il parlait. Si on venait l'avertir qu'il y 

avait dans la ville des malades qui n'avaient pas reçu le 

sacrement de confirmation, il quittait tout à l'instant et 

se rendait auprès d'eux pour le leur administrer, lais­

sant d'abondantes aumônes pour le soulagement corporel 

de ceux qui étaient dans le besoin. 

Outre qu'il se faisait un devoir rigoureux d'officier 

dans son église cathédrale, tous les jours de fêtes 

pontificales de l 'année, à moins qu'il n'en fût empêché 

par quelque indisposition, ou qu'il ne se trouvât en 

cours de visite, il y célébrait la messe basse, tous les 

dimanches et fêtes, à l'autel du Saint-Sacrement. Après 

avoir donné la communion à ceux qui se présentaient, 

il assistait à la grand' messe du chœur, et, autant qu'il 

le pouvait, il assistait, l 'après-midi, aux vêpres et au 
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sermon, quand il y en avait, surtout pendant le Carême 

et l'Avent. 

Quant aux ordinations, il les faisait exactement ; il se 

préparait, pour cette fonction redoutable, par un redou­

blement de recueillement et de ferveur. Le jour même 

de l'ordination, il rassemblait après diner, dans une des 

salles de son palais, tous les nouveaux prêtres, et après 

leur avoir adressé une exhortation familière sur les de­

voirs de leur état, il assignait à chacun d'eux la paroisse 

ou le poste auquel il le destinait, lui donnait tous les 

avis analogues à sa mission et le baiser de paix, lui 

recommandant d'être fidèle à pratiquer le règlement de 

vie qu'il avait rédigé et dont chaque ordinand prenait 

une copie pendant la retraite qui précédait l 'ordination. 

Afin de leur témoigner de plus en plus la tendre affec­

tion qu'il leur portait, il leur distribuait à tous quelque 

livre propre à les entretenir dans le goût de la piété et 

de l'étude. 

Pour ce qui regarde la résidence, on peut dire qu'il 

Ta observée avec la plus scrupuleuse exactitude, depuis 

son retour de Paris, en 1774, jusqu'à sa mor t ; jamais il 

n'est sorti de son diocèse, sinon pour assister, tous les 

deux ans, aux États de la province. 

Nous commencerons le récit de la vie privée de Mon­

seigneur Conen de Sa in t -Luc par les exercices de 

piété qu'il pratiquait journellement, afin de se soutenir 

et d'avancer de plus en plus dans le chemin de la vertu. 

Toujours levé de grand matin, en hiver comme en été, 

il passait un temps considérable dans la prière et l'o­

raison. C'est là qu'il puisait cette dévotion tendre et 

sensible, ce goût décidé pour toutes les choses de Dieu, 

cette onction qu'il répandait dans presque toutes ses 
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conversations, cette facilité avec laquelle il s'exprimait 

sur tout ce qui avait rapport à la vie spirituelle. Lorsque 

ses occupations ne lui permettaient pas de faire, au 

sortir de l'oraison mentale, une lecture réfléchie, tant de 

l'Ancien que du Nouveau Testament, jamais il ne man­

quait d'y vaquer, dans un autre moment de la journée, 

quelques affaires qui lui survinssent. S'il ne pouvait pas 

toujours réciter l'office divin à des heures réglées, au 

moins avait-il soin de n'en pas renverser Tordre, en 

renvoyant à l'après-midi les petites heures. Toujours, 

après les vêpres, il disait les matines pour le lendemain, 

et ordinairement avec son aumônier et son secrétaire. 

« J 'aime beaucoup, disait-il quelquefois, à réciter le 

« bréviaire avec d'autres, parce qu'au moins il y en a 

« une partie de bien récitée. » II voulait faire entendre 

par là qu'il ne s'acquittait pas de cette obligation, 

comme il convenait ; mais la vérité est que sa manière 

affectueuse de prier inspirait de la dévotion à ceux qui 

avaient le bonheur de le faire avec lui. 

Rien ne pouvait le détourner d'offrir, tous les jours , 

le saint sacrifice de la messe, et d'employer à sa prépa­

ration et à son action de grâces un temps assez consi­

dérable, qu'il savait cependant abréger suivant les cir­

constances. Une heure ou une heure un quart entre ces 

exercices et la célébration de la messe était sa règle or­

dinaire, et celle qu'il conseillait à son clergé, d'après 

tous les auteurs qui ont écrit sur les saints mystères. 

Tous les soirs, après souper, (1) il descendait à l'é­

glise cathédrale par un escalier, qui y conduisait direc­

tement, sans qu'il fût nécessaire de sortir hors du palais. 

(1) C'est-àrdire après le souper des personnes de sa maison, car il 
ne faisait jamais qu'un repas ; le soir, il prenait seulement un verre 
d'eau froide ou de limonade. 



Là, accompagné seulement d'un domestique, il passait 

une demi-heure ou trois-quarts d'heure devant l'autel 

du Saint-Sacrement, eu méditation et en prières pour 

ses propres besoins et ceux de son troupeau, et quelque 

dure que fût la saison, il ne s'abstint jamais de cette" 

excellente pratique qu'il appelait son pèlerinage. 

De retour de l'église, il rassemblait dans sa chambre 

les personnes de sa maison qu'il faisait asseoir autour de 

lui. Alors il leur faisait lui-même une lecture de piété, 

ou quelquefois une instruction familière, qu'il terminait 

par la prière en commun, et ensuite chacun se retirait 

en silence. 

Il passait souvent une partie des nuits dans son église 

cathédrale, devant le très Saint-Sacrement. 

Une fois, qu'il était sorti seul de son palais , après le 

coucher de tous les gens de sa maison, il se rendit dans 

une chapelle de dévotion dédiée à la Sainte Vierge, et 

située au pied de la montagne qui domine la ville de 

Quimper. — (Cette chapelle détruite par les révolution­

naires s'appelait Le PinitL) — Le saint prélat fût aperçu 

revenant à l'Évèché, avant le jour, les pieds nus et la 

corde au cou : il venait de s'offrir en sacrifice pour son 

troupeau. 

De pieux fidèles et les prêtres qui habitaient le palais 

épiscopal l'ont surpris, plusieurs fois, au milieu de la 

nuit, prosterné sur le marchepied du maître-autel de sa 

cathédrale, qu'il arrosait de ses larmes. . . . Il priait pour 

la conversion de ses pauvres diocésains égarés. . , il pleu­

rait sur les malheurs de son pays ; il priait Dieu de les 

écarter loin de lui. Pour obtenir ce qu'il demandait, il 

s'offrait lui-même eu victime pour son peuple ; il joignait 

la mortification à la prière, se rappelant que le Seigneur 
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exauce surtout l'oraison qu'accompagne la pénitence 

corporelle. — Botta est oratio am jejunio, disait 

l'ange Raphaël aux deux Tobie. 

Nous ne rendrions qu'un compte bien imparfait de 

tout ce que faisait ce digne et saint prélat pour se 

sanctifier, si nous nous ne arrêtions, quelques mo­

ments, à parler de la dévotion tendre et solide qu'il 

avait envers la très-sainte Vierge. Il la regardait, à 

l'exemple de tous les saints, comme sa bonne mère, et il 

s'adressait continuellement à elle avec toute la confiance 

d'un fils. Outre le chapelet qu'il récitait, tous les jours, 

il s'était imposé différentes pratiques propres à attirer 

sur lui la protection de la Reine du ciel, et il tachait 

dans toutes les occasions de les inspirer aux autres. 

Après la dévotion qu'il conserva, toute sa vie, pour le 

divin Coeur de Jésus, celle du Sacré-Cœur de Marie lui 

était la plus chère et la plus familière. Plusieurs gravu­

res des ces divins Cœurs, placées dans différents endroits 

de sa chambre et surtout dans son oratoire, lui rappe­

laient sans cesse ce qu'ils avaient fait pour le salut des 

hommes, l'amour qu'ils leur portent et celui que nous 

devons avoir pour eux. Il gémissait amèrement sur l'au­

dace et l'aveuglement des hérétiques du dernier siècle, 

qui blasphémaient sur une dévotion autorisée par le 

Saint-Siège, et qui était en particulier celle de toute 

l'Eglise de France où elle était établie dans tous les dio­

cèses par une fête particulière en l 'honneur du Sacré-

Cœur de Jésus, et dans différentes congrégations érigées 

en l 'honneur du Cœur de Marie. 

Ce fut pour lui une gloire et un triomphe, quand un 

journaliste janséniste publia dans une de ses feuilles, 

avec un air de mépris et de dérision, qu'il était cordicole, 
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et que sa chambre était remplie d'estampes des Sacrés-

Cœurs de Jésus et de Marie. 

Monseigneur l'Évêque de Quimper mettait un soin 

tout particulier à la stricte exécution de la loi du diocèse 

qui obligeait tous les ecclésiastiques, curés ou non, 

à faire, chaque année, dans l'un des deux séminaires, 

une retraite spirituelle. Il était trop convaincu des 

avantages et de la nécessité de ce saint exercice pour 

ne pas en donner l'exemple. Ayant reconnu, dans une 

retraite à laquelle il vaqua avec ses prêtres au séminaire 

de Quimper, qu'il lui était bien difficile de s'occuper uni­

quement de lui-même, tandis qu'il était réuni avec eux, il 

se vit contraint de prendre d'autres moyens pour se re­

cueillir et se renouveler dans la ferveur de son état. Ces 

moyens, dont tous les membres de son clergé avaient con­

naissance, ne faisaient pas moins d'impression que s'il 

avait été présent au milieu d'eux. Tous les deux ans, soit 

en allant, soit en revenant des États de la province, il se 

retirait à la Chartreuse d'Auray où il passait dix ou 

douze jours dans la méditation des années éternelles. 

La pensée de la mort qu'il avait toujours présente ; une 

revue sérieuse et refléchie des fautes qu'il avait commises 

depuis sa dernière retraite ; son plus ou moins de fidé­

lité dans l'exécution des résolutions qu'il y avait pr ises; 

le renouvellement de ces mêmes résolutions, auxquelles 

il en ajoutait d'autres, suivant qu'il les croyait plus 

propres à son avancement spirituel : telle était son occu­

pation dans cette profonde solitude, dont il ne sortait 

qu'à regret, laissant les saints cénobites qui l'habitaient 

édifiés de ses vertus, ainsi qu'il avait été lui-même ani­

mé par leurs exemples. 

Aussi éloigné du rigorisme que du relâchement, et 
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rempli de l'esprit de saint François de Sales, auquel 

il avait une dévotion particulière, il regardait la vie unie 

et régulière comme le moyen le plus sûr pour parvenir 

à la perfection, répétant souvent, d'après ce grand maître: 

qu'une fidélité constante et soutenue dans la pratique du 

bien, une exactitude ponctuelle à se bien acquitter de 

de tous les devoirs de son état, était une pénitence con­

tinuelle, aussi agréable à Dieu que les plus grandes 

mortifications. 

Une conscience délicate, qu'il plait à ceux qui ne 

connaissent pas bien le vrai chemin de la vertu,d'appe­

ler scrupuleuse, le tenait sans cesse en garde contre les 

moindres manquements ; et s'il se contentait quelque­

fois, avant d'approcher de l'autel, de conférer avec son 

directeur sur ceux qui lui échappaient, quand ils ne lui 

paraissaient pas matière nécessaire pour la confession 

sacramentelle, il préférait, le plus souvent, les lui sou­

mettre dans le tribunal de la pénitence, afin de ne pas 

s'exposer aux troubles de la perplexité. 

Intimement convaincu de l'extrême difficulté de se 

conserver dans le inonde, et du danger que courent les 

âmes les plus religieuses de contracter, en le fréquen­

tant , quelques souillures, quand elles se répandent 

inconsidérément et sans précautions dans ses assem­

blées, il évitait soigneusement de s'y rencontrer, et se 

bornait aux visites que lui prescrivaient la bien­

séance, la nécessité ou la charité ; encore étaient-elles 

ordinairement fort courtes, et quoiqu'il sût tous les jeux 

de société, jamais il ne consentait à s'y livrer, disant 

qu'il lui était bien plus aisé de s'abstenir entièrement que 

de se contenir, s'il se laissait aller, une seule fois, à l'at­

trait qu'il avouait se sentir pour eux. Sa compagnie 
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ordinaire était, ou MM. ses grands vicaires et des amis 

particuliers qu'il avait dans son Chapitre, ou MM. les 

supérieurs et autres directeurs de son séminaire pour 

lesquels il avait une affection spéciale, ou enfin MM. les 

recteurs et autres ecclésiastiques qui se rendaient fré­

quemment à l'Évêché pour leurs affaires et celles de 

leurs paroisses. On remarquait en lui une satisfaction 

et un contentement singuliers, les jours où il officiait 

pontificalement, et où, suivant l'usage, il donnait à dîner 

à tout son Chapitre, et il n'en montrait pas moins, 

quand, les jours d'examen pour les saints ordres, il voyait 

à sa table MM. les examinateurs, et quand, les jours de 

bureau ecclésiastique, il y invitait MM. les députés à la 

chambre syndicale. Dans ces occasions, sa table était 

toujours bien servie, quoique sans profusion, et il en 

faisait les honneurs ave . une cordialité qui enchantait 

tous les convives. Il en était de même, en d'autres cir­

constances, où les devoirs de sa place et ceux de l'hon­

nêteté l'obligeaient à inviter soit des personnes laïques 

de la ville épiscopale, soit les officiers des régiments qui 

s'y trouvaient en garnison. Quant aux autres jours de 

de l 'année, sa table, frugalement mais décemment servie, 

annonçait qu'il savait tenir un juste milieu entre la pro­

digalité et cette espèce de parcimonie qui n'est pas tou­

jours exempte de critique dans les gens en grande place. 

Mais,soit dans les festins d'apparat, soit dans ses repas 

particuliers, il observait constamment les règles de la 

plus stricte sobriété, se bornant dans le boire et dans 

le manger aux choses les plus communes (1). 

(1) Il était également modeste dans ses ameublements; quoiqu'il 
aimât naturellement toutes les jouissances du luxe, il ne s'en permit 
aucune : un lit en toile peinte, des rideaux de coton, des chaises de 
paille faisaient tout l'ornement de son palais ; on n'y voyait pas une 
petite glace ou un meuble de goût. 
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VIII 

Quoique nous eussions pu parler de la conduite de 

Monseigneur de Saint-Luc envers les communautés 

de filles religieuses, en retraçant sa vie publique dans 

le gouvernement de son diocèse, nous avons jugé à 

propos de réserver cet article essentiel pour sa vie pri­

vée, parce qu'il y appartient plus particulièrement. Si 

la sollicitude des églises paroissiales, au nombre de 171, 

sans compter au moins 90 trêves ou annexes, ne lui 

permit pas de se livrer, comme avant son élévation à 

l'épiscopat, à son goût et à son inclination pour la direc­

tion des personnes du sexe consacrées à Dieu par les 

vœux solennels de religion, nous pouvons du moins 

assurer qu'à l'exemple des plus grands et des plus saints 

Évêques, il les regarda toujours comme la plus précieuse 

portion du troupeau de Jésus-Christ, et qu'il n'omit rien 

pour maintenir ou renouveler parmi elles toute la fer­

veur de leur premier institut. 

Dés les premiers temps de son arrivée à Quimper, il 

se procura une connaissance détaillée de toutes ces 

saintes maisons, des personnes qui les composaient, de 

leurs biens, de leurs revenus et de leur exactitude à 

observer la régie. Mais comme il ne pouvait satisfaire 

entièrement son zèle, sans prendre par lui-même sur 

les lieux les renseignements nécessaires pour rem­

plir complètement vis-à-vis d'elles les devoirs de père 

et de pasteur, il ne tarda pas à leur annoncer et à effec­

tuer le dessein où il était de les visiter en personne. 

Nous passerions les limites d'un abrégé,si nous entre­

prenions de décrire tout le bien que produisaient ces 

visites par l'augmentation de la régularité, par l'obser­

vation plus parfaite de la vie commune, si recommandée 
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par le saint Concile de Trente, et par la pratique des 

sages avis qu'il laissait par écrit dans chacune de ces 

maisons. Afin d'entretenir parmi ces vierges si respec­

tables l'esprit intérieur et toutes les autres vertus pro­

pres à leur é t a t , il porta toujours la plus grande 

attention dans le choix des ecclésiastiques qu'il char­

geait de leur direction ordinaire, et dans l'approbation 

de ceux qu'il leur accordait, suivant les saints Canons, 

pour entendre, aux Quatre-Temps de l 'année, celles qui 

voulaient profiter de cette juste et salutaire indulgence. 

Dans le cours de ses visites, dès qu'il arrivait dans une 

ville où se trouvaient quelques communautés, il s'y 

rendait sans délai et y passait tout le temps que ses 

autres occupations lui laissaient libre, conférant d'abord 

avec les supérieures, pour savoir d'elles ce qu'il était à 

propos de corriger ou d'encourager, écoutant avec pa­

tience et charité toutes les autres religieuses qui dési­

raient lui parler en particulier, et donnant à la commu­

nauté assemblée les conseils que les circonstances lui 

paraissaient exiger. Si, pendant son séjour dans les 

lieux où il y avait de ces maisons religieuses, il se 

présentait quelque novice dans le cas de prononcer pro­

chainement ses vœux, il examinait lui-même sa vocation, 

et si le temps de la profession était venu, il recevait lui-

même ses vœux, présidant également à l'élection des 

supérieures, lorsque le temps des anciennes était fini. 

Indépendamment de l'inspection générale qu'il s'était 

réservée sur toutes les communautés soumises à sa 

Juridict ion, il avait établi des supérieurs particuliers 

dans leur voisinage, afin que, dans les cas ordinaires 

ou dans les occasions urgentes, elles pussent s'adresser 

à eux avec plus de facilité et de promptitude ; mais cela 

n'empêchait pas que chaque religieuse ne put recourir 
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directement à lui ; il se faisait un devoir de répondre 

lui-même de sa main à toutes celles qui lui écrivaient. 

Ses lettres pleines de douceur, de condescendance et de 

la plus onctueuse spiritualité, peignaient son âme au 

naturel et produisaient des effets merveilleux dans l'es­

prit et dans le cœur de ces saintes filles, toujours dis­

posées à se conduire par les avis d'un père, dont elles 

connaissaient le zèle pour leur perfection. 

C'est à la grande et haute idée que ce Pontife s'était 

formée de la vie religieuse et du bonheur de celles 

que Dieu daignait y appeler par une prédilection 

spéciale, qu'on peut attribuer sa sévère attention à 

ne jamais souffrir de la part des gens du monde, ces 

fades et indécentes plaisanteries trop communes dans 

le siècle qui ignore combien le joug du Seigneur est 

doux , surtout pour les personnes retirées dans le cloître, 

afin de pratiquer plus facilement et plus sûrement les 

conseils évangéliques. Nous avons été plus d'une fois 

témoin de la fermeté avec laquelle il s'expliquait dans 

ces occasions, et des bénédictions que Dieu répandrait 

sur ses discours, au point que nous ne craignons pas 

de le dire : il parut dans différentes rencontres animé 

de l'esprit prophétique ; on crut que Dieu lui faisait 

discerner clairement les vues de miséricorde qu'il avait 

sur le cœur de plusieurs jeunes personnes qui montraient 

le plus d'éloignement pour la profession religieuse. 

Un jour entre autres^ une demoiselle de 18 à 20 .ans, 

qui avait été invitée à dîner avec beaucoup d'autres dans 

la maison d'un recteur, lors de la visite épiscopale, 

tint quelques propos qui dénotaient qu'elle ne pensait 

à rien moins qu'à sortir du monde. L'Évêque, lui adres­

sant publiquement la parole, lui dit qu'elle aurait beau 

faire, qu'elle serait certainement religieuse. Effectivement, 
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peu de temps après, elle entra dans une communauté 

où elle fit profession. 

Une autre jeune demoiselle, douée de tous les agré­

ments qui peuvent attirer les regards du monde, dans 

lequel elle était fort répandue, assista à la cérémonie 

d'une profession. Étant venue au parloir où se trouvait 

également le prélat qui avait officié, la conversation 

tomba sur le bonheur de celles qui renoncent à tout 

pour suivre Jésus-Christ. La jeune personne en question, 

à laquelle Monseigneur prenait un intérêt particulier et 

à laquelle il avait souvent reproché sa dissipation , 

témoigna ne pas goûter beaucoup les paroles qu'il venait 

de prononcer. 

Sa Grandeur, sans rien ajouter, se contenta de pren­

dre vis-à-vis d'elle l'air le plus sérieux et le plus sévère. 

Le moment de la grâce était arrivé, ou du moins l'im­

pression ne tarda pas à faire naître les plus salutaires 

réflexions dans l'esprit et dans le cœur de cette jeune 

fille , et Dieu achevant son ouvrage la conduisit , 

comme par la main, dans une communauté éloignée de 

son pays, où elle fut accompagnée par une de ses amies 

qui y fit également profession. 

Celle-ci dut aussi, sans doute après Dieu, à son Évêque 

l'abandon généreux qu'elle fit du monde, et cet heureux 

changement fut remarquable par la circonstance dans 

laquelle il arriva. 

Sachant qu'elle avait ressenti, depuis longtemps, des 

velléités d'entrer en religion et qu'il ne lui manquait 

qu'un peu de force et de courage pour se rendre à la 

voix de l'Esprit-Saint qui l'appelait, le prélat vint, par 

hasard ou plutôt par un arrangement spécial de la Pro­

vidence, faire une visite à une dame respectable chez 

laquelle vivait la demoiselle dont nous parlons. 
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C'était un jour de carnaval. Peu de temps après l 'ar­

rivée du prélat, survient aussi cette demoiselle, tout en 

sueur et excédée des fatigues d'un bal d'où elle sortait. 

Confuse à la vue de l'Évêque qu'elle ne comptait pas 

rencontrer dans la maison, elle ne fait que traverser 

l 'appartement où il était et se hâte de se rendre dans 

un autre. Monseigneur ne lui dit pas une parole, mais 

levant les yeux au ciel et poussant un soupir de compas­

sion, il l 'atterra tellement par l'éloquence de son silence 

que, dès le lendemain, elle vint lui déclarer qu'elle était 

dans la ferme résolution de se faire religieuse. Cette 

résolution fut invariable, et il facilita à la prosélyte tous 

les moyens de l'exécuter promptement. 

Parmi le très-grand nombre de personnes du sexe qui 

embrassèrent la vie religieuse, pendant la durée de son 

épiscopat, il s'en trouvait beaucoup, ou qui n'avaient 

pas de dots suffisantes, ou qui n'en avaient pas du 

tout. Ce défaut ne fut jamais à ses yeux un obstacle 

capable de les empêcher de suivre leur vocation, dès 

qu'il reconnaissait clairement qu'elle était véritable et 

solide. Sa confiance en la Providence était telle qu'il 

ne balançait pas à engager les communautés à recevoir 

tous les bons sujets qui se présentaient, disant que Dieu 

pourvoirait à tout et qu'il bénirait la charité qu'on 

aurait exercée en admettant les personnes même qui 

n'auraient rien apporté, et en les traitant de la même 

manière que celles qui auraient payé leur pension. 

L'événement répondit toujours à une conduite si sage, 

et toutes les communautés soumises à l'Ordinaire, sans 

être riches, ont constamment subsisté jusqu'au moment 

de la Révolution, sans éprouver les rigueurs du besoin. 

Nous pouvons en citer une entre autres qui, lors de 

la venue de Monseigneur de Saint-Luc dans son diocèse, 
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était au moment de tomber, faute de sujets, encore plus 

qu'à raison de son peu de revenu. Lé saint Évêque 

lui conseilla d'admettre sans dot une ou deux filles 

dont la vertu était assurée et de se contenter du peu 

que d'autres offrirent ensuite. Au bout de quelques 

- années, cette communauté devint extrêmement floris­

sante et eut tout lieu de s'applaudir d'avoir suivi les 

sages avis de son premier pasteur. Au reste, cette façon 

de penser et d'agir ne diminuait en rien la persuasion 

où il était qu'il ne pouvait faire un meilleur usage d'une 

partie de ses revenus qu'en dotant les filles pauvres qui, 

sans cela^ n'auraient pas pu suivre leur attrait pour le 

cloître, ou en payant leur pension dans les communau­

tés où elles faisaient profession. Ces communautés seules 

pourraient rendre compte des secours pécuniaires qu'el­

les recevaient de lui, car il prenait un soin particulier 

pour cacher cette espèce de bonne œuvre à ceux-mêmes 

qui l'approchaient de plus près. 

Nous ne devons pas omettre d'observer qu'un des 

moyens, dont il se servit pour maintenir les maisons 

religieuses dans une honnête aisance, ne fut jamais de 

leur permettre d'exiger des dots considérables, mais de 

veiller attentivement à ce que celles qu'elles recevaient 

ne fussent pas employées à subvenir à des besoins sou­

vent imaginaires. « Si vous dépensez ces do ts , leur 

« disait-il, vous vous trouverez dans le cas de nourrir 

« et d'entretenir ensuite les sujets, sans qu'il-vous reste 

« de quoi faire face par la suite à cet objet, et vous 

« vous trouverez grevées ; placez ces dots à constitut, 

« ainsi que tout ce qui ne vous sera pas absolument 

« nécessaire pour votre subsistance et les autres charges 

t ordinaires indispensables : de cette manière , vous 

« augmenterez insensiblement votre revenu, et quand 
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« les sujets qui apportent des dots mourront , la com-

« munauté qui ne meurt point, continuera à en béné-

« ficier. » 

Les détails dans lesquels nous venons d'entrer,relati­

vement au régime observé par Monseigneur l'Évêque de 

Quimper dans le gouvernement des communautés,pour­

ront paraître prolixes et peut-être minutieux à ceux qui 

ne jugent que superficiellement des choses, et ne voient 

rien de digne d'être rapporté que ce qui enlève l 'admi­

ration par l'éclat de traits frappants et extraordinaires. 

Mais ceux qui savent apprécier, dans les serviteurs de 

Dieu,l'accomplissement ponctuel de toutes leurs obliga­

tions jugeront que notre prélat a mérité les plus justes 

éloges, en s'occupant ainsi des vierges du cloître, suivant 

l'exemple de saint Paul qui, se devant à tous, se don­

nait à tous, et celui de tous les saints qui ne trouvaient 

rien de petit ni d'infime dans la maison du Seigneur. 

Ces personnes n'ont - elles pas en effet préféré se 

cacher dans l'obscurité d'un couvent, plutôt que de vivre 

exposées à enfreindre même les préceptes de la loi, en 

demeurant au milieu d'un monde corrompu et corrupteur ! 

IX 

Quoique nous ayons déjà dit quelque chose de la 

tendre compassion de Monseigneur de Saint-Luc pour 

les malheureux, nous devons revenir sur un objet qui a 

toujours caractérisé les bons cœurs et qui paraissait inné 

dans celui de sa Grandeur. Ceux qui sauront les dépenses 

considérables auxquelles il était obligé par le passage 

fréquent d'un grand nombre de personnages distingués 

et le séjour des officiers des régiments qui étaient en 

garnison à Quimper ; ceux surtout qui considéreront 
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qu'il a été dans la nécessité de payer, pendant beaucoup 

d'années, les intérêts d'un emprunt de soixante mille 

livres qu'avait entraîné la reconstruction d'une partie de 

son palais, et dont il a définitivement remboursé le 

principal ; ceux enfin qui se rappelleront les nombreux 

procès injustes qu'on lui a suscités et qu'il lui a fallu 

soutenir, pour ne pas priver son siège de ses droits et 

de ses revenus, ceux-là seront étonnés qu'il ait pu faire 

tant d'aumônes et de largesses. Mais comme la charité 

est toujours industrieuse dans les moyens, dont elle se 

sert pour subvenir aux besoins du prochain, celle de 

notre prélat employa tous ceux qui furent en son pou­

voir, et particulièrement celui de la plus stricte écono­

mie, hors des occasions dont nous avons parlé. 

Pour s'interdire à lui-même tout prétexte de dépense 

inutile, il avait confié à un respectable jésuite, homme 

très capable et très habile à administrer une maison, le 

gouvernement temporel de la sienne, lui laissant la plus 

ample.liberté, au point qu'il avait pris vis-à-vis de lui, 

et qu'il observa fidèlement l'engagement de ne disposer 

de rien, sans l'avoir consulté et s'être assuré de son 

consentement. Ceci s'entend seulement de ses revenus 

ecclésiastiques, dont il voulait assurer le bon usage, 

conformément aux régies prescrites par les saints Canons. 

Il s'était réservé plus de latitude pour l'emploi de 

ses biens de famille, afin de pouvoir faire par lui-

même, avec plus de secret, certaines aumônes qui lui 

étaient particulièrement chères , et de dérober à la 

connaissance du public les pauvres honteux qu'il sou­

lageait. Quant aux aumônes qui se distribuaient sur 

les revenus de la mense épiscopale, outre celles qui 

se faisaient dans des cas imprévus et qui n'étaient rien 

moins que rares, il y en avait d'autres réglées pour tout 

4 



le cours de Tannée ; et pour y mettre l'ordre et la dis­

crétion convenables, les pauvres qui remettaient à son 

secrétaire, préposé à ce soin, le témoignage de MM. 

les Recteurs ou d'autres personnes dignes de foi, étaient 

inscrits de préférence sur les listes que l'on conservait 

avec soin à l'Évôché : parmi eux les infirmes, les vieil­

lards, les pères et les mères chargés d'enfants attiraient 

plus spécialement son attention. 

Les hôpitaux et les prisonniers n'étaient pas oubliés, 

non plus que les malades de la ville qui manquaient de 

secours. Il faisait compter chaque mois, pour le soula­

gement de ces derniers, une somme assez forte, aux 

sœurs de la Charité établies à Quimper pour les visiter, 

les soigner dans leurs infirmités, leur administrer les 

remèdes et leur distribuer le pain et les bouillons. En 

un mot, sa vigilante charité s'étendait à tout ; il ne négli­

geait même pas les mendiants qu'il rencontrait dans les 

rues et auxquels il donnait lui-même l'aumône, ayant 

toujours soin de porter sur lui de la monnaie destinée 

à cet effet. 

Nous n'avons fait qu'esquisser une partie des vertus 

qui ont rendu si chère et si recommandable la mémoire 

de ce saint Pontife. Si Dieu veut bien nous faire la. 

grâce de retourner dans notre patrie et d'y retrouver 

les matériaux que nous avions rassemblés à cet effet, et 

ceux qu'on avait promis de nous fournir, nous tâcherons 

de les mettre en œuvre, afin de ne pas frustrer les. 

ecclésiastiques et les fidèles des droits qu'ils ont à s'édi­

fier par le récit circonstancié d'une infinité de traits,qui, 

peuvent leur servir d'exemple et de mpdèle, dans le; 

chemin de la perfection chrétienne. Mais nous ne pouvons; 

terminer cet abrégé, sans nous étendre un peu sur les, 

événements, à jamais mémorables, qui se sont passés.efa 
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France, dans les deux dernières années de la vie de 

notre Évêque, et sans rendre un compte fidèle de la 

conduite qu'il a tenue, pendant la Révolution jusqu'au 

mois de Septembre 1790. Ce compte-rendu appartient à 

l'histoire générale, et comme il est possible que, dans 

le bouleversement total qui a tenu dans la crainte et 

l'inaction ceux qui auraient pu s'en occuper, personne 

n'ait entrepris cette tâche honorable, nous allons la 

remplir, avec d'autant plus de confiance que nous avons 

été à même de tout voir de nos propres yeux. On remar­

quera par ailleurs, dans notre narration, qu'elle sert de 

supplément a beaucoup d'omissions que nous avons 

faites exprés dans l'abrégé de la vie publique et, privée 

de Monseigneur de Saint-Luc, afin de n'être pas dans le 

cas»de les répéter deux fois, ou de renvoyer le lecteur 

à ce que nous aurions déjà rapporté plus haut. 

XI 

L'Évêque de Quimper fut peut-être un des évoques 

de France qui sentit le plus vivement les maux de la 

religion et les malheurs de la monarchie. Les diffé­

rentes époques de sa vie en fournissent des preuves bien 

multipliées et bien connues dans la province de Breta­

gne. Jamais il ne fut dupe des spécieux prétextes dont 

on se servait pour amener l'infortuné Louis XVI à con­

voquer les États Généraux ; et il prévit dès lors que 

l'église et le clergé, le Roi et son autorité étaient des 

victimes qu'on se disposait à sacrifier. Aussi, lors des 

assemblées primaires, au mois de Mars 1789, quand les 

ecclésiastiques et bénéficiers séculiers et réguliers du 

diocèse, réunis pour former des cahiers de représenta­

tions et nommer des électeurs, lui envoyèrent une dépu-
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tation, à l'effet de l'engager à venir présider l'assemblée, 

répondit-il très clairement qu'il ne pouvait, dans les 

circonstances, se prêter à ce qu'on désirait de lui. A 

son exemple, ni ses vicaires généraux, ni les membres 

de son Chapitre ne voulurent y assister, et l'événement 

n'a que trop démontré combien ils avaient tous raison. 

Le 9 Avril 1789, Monseigneur tomba malade, et il le 

fut très dangereusement, pendant et longtemps après les 

assemblées électorales, dans lesquelles furent nommés 

les députés aux États. 

Cette maladie était la première qu'il eut essuyée, de­

puis son épiscopat. Elle s'annonça par des symptômes 

si sinistres, elle fit des progrés si rapides, elle eut des 

caractères de malignité si effrayants, et en même temps 

des variations si successives de mieux et de rechutes, 

qu'on désespérait de sa vie, à chaque instant. Il faut 

avoir été témoin de sa patience, de sa résignation et de 

la paix inaltérable qu'il montrait dans tous les inter­

valles,* où le mal lui laissait la tête libre et l'usage de la 

raison, pour juger des consolations intérieures que Dieu 

répand dans l'âme de ses amis, quand il afflige leur 

corps par les douleurs de la maladie. 

Comme on connaissait l'impression qu'auraient pu 

faire sur notre Prélat les différentes scènes de trouble 

et d'horreur qui, dès les premiers moments des États 

Généraux furent le prélude de la chute de l'autel et du 

trône, on était attentif à les lui cacher, ou au moins à 

lui en dissimuler une partie ; mais le peu, qu'on croyait 

pouvoir lui en découvrir, suffisait pour faire voir sa per­

sévérance dans les sentiments qui l'avaient*toujours 

animé et dans lesquels il était déterminé à mourir. 

Afin de s'y préparer, il se confessait très-souvent, et 

profitant des facultés que sa dignité lui donnait, il fai-
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sait dire de temps en temps vIa messe dans la chapelle 

de son palais, de très grand matin. Le prêtre, qui l'avait 

célébrée, lui portait ensuite le très-saint Sacrement et le 

communiait à jeun dans sa chambre, car il ne voulut 

pas y faire dresser d'autel. Mais, comme il savait qu'outre 

cet acte de dévotion et de piété qu'il pratiquait avec tant 

de goût dans le silence de la nuit, et presque en secret, 

il devait à l'édification publique de recevoir la Sainte 

Eucharistie, dans la forme prescrite par le cérémonial 

des évoques, il demanda, dès qu'il vit le danger aug­

menter, qu'elle lui fût administrée par le premier digni­

taire de sa cathédrale, en présence de tous les chanoines 

et de tout le bas-chœur. Ce fut pour tous les assistants, 

qui fondaient en larmes, un spectacle aussi attendrissant 

que douloureux de voir leur chef au moment de leur 

échapper, dans des circonstances si critiques pour la 

religion. Var cette considération, avant d'administrer la 

communion à son Évêque, le premier dignitaire lui fit 

en latin une exhortation, dans laquelle, à l'exemple des 

disciples de saint Martin, il lui adressa ces paroles : 

« Cur nos, Pater deseris ? aut oui nos desolalos re-

linquis ? Invadent enim gregem luum lupi rapaces...., 

mane notriscum ! » (1) 

Sans répondre à cette Invitation, le prélat se contenta 

d'adresser à son chapitre un discours concis, mais tout 

de feu, dans lequel il exprima les sentiments qu'il avait 

toujours eus pour lui et chacun de ses membres, les 

remerciant de ceux qu'ils avaient conservés à son égard 

et s'abandonnant entièrement à la volonté de Dieu pour 

le temps et pour l'éternité. 

(1) 0 père, pourquoi nous abandonnez-vous? ou pourquoi nous 
laissez-nous désolés ? Des loups ravissants envahiront votre troupeau, 

demeurez avec nous. 
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A peine le Chapitre se fut-il retiré que, le malade 

appelant son secrétaire qui se trouvait auprès de 

son lit, le chargea avec un air de douceur mêlé de 

mécontentement, de dire à M. D., premier dignitaire du 

Chapitre, de ne pas manquer de se réconcilier avec Dieu, 

avant de célébrer la messe, pour avoir flatté un mori­

bond, en le comparant à saint Martin. 

Cependant immédiatement après la touchante céré­

monie, MM. les grands vicaires, de concert avec le Cha­

pitre, ordonnèrent que le Saint Sacrement serait exposé, 

pendant trois jours consécutifs, pour demander à Dieu 

le rétablissement de la santé du Pontife. 

Avant d'exaucer les prières du peuple, le Seigneur 

permit que le malade parvint jusqu'aux portes de la 

nort . Déjà on avait sonné l'agonie ; toutes les disposi­

tions étaient faites pour ouvrir et embaumer son corps. 

Quelle fut la joie générale, quand on s'aperçut tout-à-

coup d'un mieux décidé ! Eniin, au bout de quelque 

temps, toutes les craintes cessèrent, et Monseigneur 

l'Évêque entra en pleine convalescence, au mois de 

Juillet, après environ quatre mois de maladie et de 

souffrance. 

Dés qu'il eut pris quelque force, il alla rendre grâces 

à Dieu dans la chapelle de son palais, en assistant tous 

les jours au saint sacrifice, jusqu'à ce qu'il put le célé­

brer lui-même, sans inconvénient. Bieutôt après, quoi­

qu'il fut encore assez faible, il descendit, un dimanche, 

à la cathédrale pour assister aux vêpres. Dés qu'elles 

furent finies, MM. les chanoines transportés de plaisir 

de revoir leur chef au milieu d'eux, entonnèrent le Te 

Deum et chantèrent les prières marquées dans le rituel 

pour les actions de grâces solennelles. Ce mouvement 

imprévu et auquel le prélat ne s'attendait pas, fit sur 
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tout le monde une impression qu'il est plus aisé de sentir 

que d'exprimer. 

Pendant la convalescence de Monseigneur de Saint-

Luc, la fatale invention de la cocarde tricolore avait 

passé de la capitale dans les provinces, sous le nom 

séduisant de nœud patriotique. Les officiers et soldats 

nationaux de Quimper vinrent la présenter en grande 

cérémonie à l'Évêque, aussitôt qu'ils surent que sa santé 

commençait à lui permettre de recevoir du monde, et 

lui adressérenlrà ce sujet un long discours,, analogue à 

l'effervescence des esprits. 

Monseigneur leur répondit sur-le-champ, avec cette 

fermeté et cette dignité qui lui étaient propres en pareil­

les occasions ; et dans l'intention de leur faire connaître 

combien on les abusait par ces signes extérieurs d'un 

prétendu patriotisme, il leur dit : 

« J'accepte, Messieurs, ce nœud patriotique, parce 

« que je le considère comme un engagement solennel 

« que prennent ensemble les trois ordres de l'État de 

« se réunir, pour le maintien de la Religion et de ses 

« ministres, pour la défense de la personne sacrée du 

« Roi, de l 'honneur et des droits de sa couronne, et 

« pour assurer les propriétés de tous les individus. » 

XII 

Au mois d'Octobre de la même année, le Roi ayant 

écrit aux Évèques d'ordonner des prières publiques dans 

leurs diocèses, afin d'implorer le secours du Ciel dans 

les circonstances critiques où se trouvait le royaume, 

l'Évêque de Quimper s'empressa de rédiger et de faire 

imprimer un mandement dans lequel il n'oublia rien 

pour éclairer les fidèles soumis à ses soins, et leuti ins-
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pirer les sentiments dont il était lui-même si profondé­

ment pénétré. 

Non content d'envoyer ce mandement dans toutes les 

paroisses et communautés de son diocèse, et d'en ordon­

ner la publication, il voulut la faire lui-même dans son 

église cathédrale. En conséquence, le dimanche 

d'Octobre, à l'issue des vêpres, en présence de tout son 

Chapitre, en habit de chœur, et d'un peuple immense, 

il monta en chaire, et avec cette éloquente facilité, cette 

abondance pathétique qui l'accompagnaient toujours, 

quand il parlait des choses de Dieu et de la religion, il 

lut d'abord, paraphrasa et expliqua ensuite la lettre du 

Roi, puis son propre mandement avec le dispositif et 

l 'ordonnance rendus, suivant les pieuses intentions du 

monarque. 

Le prélat et la très-majeure partie de l'auditoire furent 

attendris jusqu'aux larmes, tandis que les séditieux 

frémissaient de rage. 

L'exemple de l'Évêque, de ses vicaires généraux, de 

son Chapitre et de presque tout son clergé retint dans le 

devoir le peuple du diocèse et le préserva, pendant plu­

sieurs mois, des horribles excès qui se commirent dans 

d'autres parties du royaume. Il ne tint pas à eux que 

tous ne se refusassent aux serments multipliés qu'on 

inventa ensuite pour gagner des partisans au système 

destructeur qui se développait, de jour en jour, d'une 

manière effrayante. Jamais le prélat, ses grands vicaires 

et son Chapitre ne voulurent en prêter aucun, d'aucune 

espèce ; quelques instances qui leur en fussent faites, 

quelques menaces qu'on employât, ni les comités, ni les 

clubs, ni le district, ni le département ne purent les 

ébranler 

Après le trop fameux décret du mois-d'Avril 1790, 
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qui refusait de reconnaître la religion catholique romaine 

pour la dominante, et d'ordonner que son culte fut le 

seul autorisé en France, Monseigneur de Saint-Luc 

s'empressa de s'expliquer sur ce point le plus impor­

tant de tous. Pour le faire, avec tout l'éclat et la 

publicité qu'il demandait, il disposa une adhésion à l'acte 

déjà donné par le Chapitre de Paris ; puis, en ayant 

conféré avec ses vicaires généraux et les chanoines de 

sa cathédrale, cette adhésion fut unanimement adoptée 

et adressée, tant au dit Chapitre de Notre-Dame, qu'au 

Président de l'Assemblée et aux ministres du Roi, par 

des lettres particulières et motivées. Ces lettres furent 

toutes signées de lui, de ses vicaires généraux, de 

tous les membres du Chapitre et du secrétaire de l'Évê-

ché ; et, afin que tout le diocèse et toute la France 

fussent instruits de cette démarche, sa Grandeur fit 

imprimer dans un même cahier ces différentes pièces 

dont on répandit le plus d'exemplaires qu'il fut possible. 

Ceci se passa, vers le 23 Mai 1790. 

Le 14 Juillet de la même année fut assigné à Quimper, 

comme dans toute la France, pour la prestation solen­

nelle du serment civique. La municipalité invita Mon­

seigneur l'Évêque par une lettre officielle et pressante à 

assister à cette cérémonie. Le prélat répondit, par écrit 

et très-clairement, qu'il ne voulait, ni ne pouvait l'au­

toriser par sa présence. On ne fut pas plus heureux 

auprès des grands vicaires et des chanoines qui tous 

s'abstinrent d'y paraître, par suite des bons et vrais 

principes qui les dirigeaient. On conçoit aisément com­

bien ce refus constant de prêter le serment attira de 

reproches et de haines à l'Evêque et à son Chapitre, de 

la part des principaux conspirateurs. 
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XIII 

Au mois d'août suivant, les nouveaux corps adminis­

tratifs reçurent la nouvelle de la prochaine arrivée de 

la bannière destinée au département du Finistère, et 

apportée par les gardes nationaux qui avaient assisté à 

la trop célèbre fédération de Paris. Aussitôt une dépu-

tation composée de plusieurs membres du département, 

du district et de la municipalité vinrent inviter 

Monseigneur l'Évoque à chanter un Te Deum dans la 

cathédrale pour la réception de cette bannière. La 

circonstance était délicate et périlleuse, vu l'exaltation 

des tètes. Mais la crainte du danger ne peut rien sur 

une âme pénétrée de l 'amour du devoir. Aussi la réponse 

de Sa Grandeur fut-elle très-négative, et malgré le 

mécontentement qu'elle donna aux députés, ces messieurs 

ne purent s'empêcher d'admirer la fermeté épiscopale 

du prélat. 

La veille de l'arrivée de la bannière, d'anciens amis 

de l'Évêque, même parmi les premiers membres des 

corps administratifs, lui firent donner avis des dangers 

qui le menaçaient, vu ses refus, et le conjurèrent de 

s'absenter, pour éviter des malheurs qu'ils ne seraient 

peut-être pas les maîtres d'arrêter, ou du moins de 

sortir de son palais et de se retirer incognito dans 

quelque maison particulière. 

Sans craindre pour sa personne, mais désirant 

épargner des crimes, Monseigneur consulta de bonne foi 

des amis de confiance, entr 'autres M. le Comte de 

Toulongeon, colonel du régiment du Rouergue, alors en 

garnison à Quimper. Celui-ci lui répondit qu'eu égard 

à la détermination où il le voyait de se refusera toute 

cérémonie religieuse et même civique, dans la eircons-


